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l e s  i n f o s  d e  l a  co m m u n e

Chères et Chers  
Chardonnerets, 

Pour Cette édition,  
mon billet du syndiC  

Portera sur différents  
Changements signifiCatifs  

dans les réseaux de  
l’aCCueil de jour de  

la Petite enfanCe  
 de notre région.

Chères et Chers  
Chardonnerets, 

La décision subite et inattendue des Au-
torités de la Ville de Vevey de sortir du 
réseau d’accueil de jour « REVE » au 31 
décembre 2021 nous a conduit à trou-
ver urgemment des solutions d’accueil 
pour les familles composées de jeunes 
enfants. 

Les Communes de Chardonne, Corseaux, 
Corsier, Jongny, La Tour-de-Peilz et le 
groupe Nestlé ont été amenés à recon- 
sidérer l’organisation de l’accueil de jour 

 le Billet du

  Syndic 

Fabrice 
NEYROUD
Syndic
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sur leur territoire. La FSAT (Fondation des 
structures d’accueil de la Tour-de-Peilz) 
a proposé ses compétences de gestion 
pour un réseau transitoire, sur autorisa-
tion de la FAJE (Fondation de l’accueil de 
jour des enfants), ceci afin de continuer à 
bénéficier des subventions cantonales qui 
couvrent, dès le 1er janvier 2022, le 32 % 
(29 % base + 3 % selon rabais fratrie) de 
la masse salariale du personnel éducatif. 

La Fondation pour l’accueil de jour des 
enfants (FAJE) a accordé aux Com-
munes concernées et au groupe Nestlé 
un délai à fin 2023, pour décider de la 
constitution d’un ou de deux nouveaux 
réseaux d’accueil de jour au sens de l’ar-
ticle 27 de la Loi sur l’accueil de Jour des 
enfants (LAJE). Ceci, pour autant qu’un 
répondant ayant une existence juridique 
propre se voie confier la responsabilité 
opérationnelle du réseau vis-à-vis de la 
FAJE pour l’ensemble des institutions 
d’accueil subventionnées installées sur 
leur territoire ainsi que pour l’Accueil fa-
milial de jour. Un mandat de prestations 
a été conclu avec les 4 Communes du 
Cercle, La Tour-de-Peilz le groupe Nestlé  
et la FSAT pour une durée de 2 ans et 

précise les responsabilités des deux par-
ties, fixe l’organisation de ce réseau tran-
sitoire baptisé Réseau LAC (LA pour La 
Tour-de-Peilz et C pour cercle de Cor-
sier) et les modalités de financement. 

Pour les enfants des Communes de 
Chardonne, Corseaux, Corsier, Jongny  
et qui ont été placés avant le 1er juillet 
2021 à Vevey, les structures s’engagent 
à garder dans leurs lieux d’accueil ces 
enfants et cela jusqu’à l’âge d’entrée à 
l’école selon la convention des membres 
du réseau REVE datée du 1er janvier 2009. 
L’ASICC (Association Scolaire Intercom-
munale du Cercle de Corsier), mandatée 
par les Communes du Cercle pour gérer 
les structures d’accueil préscolaires à 
venir, reprendra l’exploitation, dès août 
2022, de la structure des Écureuils des 
Monts de Corsier de 44 places actuelle-
ment gérée par la Ville de Vevey. 

De plus, une structure d’accueil présco-
laire provisoire de 44 places, qui est ac-
tuellement en construction sur la Com- 
mune de Corsier, sera susceptible d’ou-
vrir ses portes en début d’année 2023.  
Une troisième structure de 44 places est 



à l’étude à l’EMS du Mt – Pèlerin avec 
comme objectif l’ouverture en janvier 
2024. Deux autres projets de construc-
tion de structures préscolaires sont éga-
lement à l’étude sur les Communes de 
Jongny et Corseaux. 

Enfin, en parallèle et pour proposer 
une alternative au manque de places 
en structure d’accueil, le Comité de  
Direction de l’ASICC offre une aide 
sous forme de subvention destinée aux  
accueillant.es en milieu familial.

Je vous souhaite à toutes et tous une 
belle fin d’été et un automne magnifique.

Le Syndic : 
Fabrice Neyroud
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l e s  i n f o s  d e  l a  co m m u n e

  Membres
 de la Municipalité

Quelques changements sont survenus 
au sein de la Municipalité dernièrement.

En effet, suite au départ de Mme Amélie  
Flückiger au 31 mars 2022, M. Yves  
Genton a été élu tacitement au 1er avril 
2022 et est en charge des dicastères sui-
vants :

l Travaux
l Sécurité
l Bibliothèque

De plus, M. Jean Luc Ducret a donné sa 
démission au 30 septembre 2022. Le 
deuxième tour de l’élection complémen-
taire ayant eu lieu le 10 juillet dernier,  
M. Pierre-Alain Maïkoff a été élu au 1er 
octobre 2022.

La Municipalité remercie ses collègues 
démissionnaires pour ces belles années 
de collaboration et souhaite la bienvenue  
aux nouveaux élus.

Pierre-Alain 
Maïkoff

Yves 
Genton



l e s  i n f o s  d e  l a  co m m u n e

    les Décisions des séances du

  Conseil Communal 



Les dates des prochaines
séances...

9 septembre 2022
11 octobre 2022

9 décembre 2022

Séance du 29 mars 2022

• Préavis n° 12/2021 -2022  
relatif à une demande de 
crédit d’étude de CHF 
165’072.10 pour la mise en 
œuvre d’un Plan d’Affec-
tation sur la parcelle n°78 
afin de permettre la mise 
à l’enquête d’un parking 
d’environ 22 places (sou-
terraines et extérieures) 
sur la partie inférieure de 
la parcelle et d’une place 
de village sur la partie 
supérieure.

• Préavis n° 13/2021 -2022  
relatif à une demande de 
crédit de CHF 255’000.00 
concernant l’étude jusqu’à 
la mise à l’enquête du 
projet de transformation 
de la grande salle.  

7

 Rappel 
des scrutins
2022 

25 septembre 2022 
Votation fédérale

27 novembre 2022 
Votation fédérale



l a v i e  d e  l a  co m m u n e 14 septembre
 Course des aînés
28 septembre
 Atelier Plume et Pinceau  
 de 16h30 à 18h 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

5 octobre
 Né pour lire, 2 sessions, à 9h30
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

5 octobre
 Soirée jeux pour les enfants dès 10 ans
 de 18h15 à 19h45
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

6 octobre
 Conférence de M. René Prêtre,  
 Cardio-Chirurgien 
 Grande salle, Chardonne

3 septembre     
 Jazz au Caveau
 Caveau des vignerons

7 septembre
 Né pour lire, 2 sessions, à 9h30 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

7 septembre
 Tournoi des sorciers, de 18h15 à 20h15 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

14 septembre
 Livre-moi tes histoires  
 spectacle d’improvisation 
 de 17h30 à 18h15  
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

 le Mémento
 des Manifestations



14 octobre
 Vernissage exposition 
 Sté de développement 
 Caveau des vignerons, Chardonne

14 octobre au 1 er novembre
 Exposition 
 Sté de développement
 Caveau des vignerons, Chardonne

Tu aurais
dû choisir 

«macrame’» !

Atelier 9



1 er et 2 novembre
 Troc d’hiver 
 Grande salle, Chardonne

2 novembre
 Né pour lire, 2 sessions, à 9h30 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

2 novembre
 Atelier Halloween, de 17h30 à 18h30 
 pour les enfants dès 5 ans 
 Bibliothèque intercommunale

11 novembre
 Nuit du conte, de 19h à 20h  
 pour tous dès 5 ans 
 Bibliothèque intercommunale

11 novembre
 Loto d’automne de la FSG 
 Chardonne-Jongny 
 Salle polyvalente, Jongny

12 novembre
 Caves ouvertes, chez les vignerons

16 novembre
 Soirée jeux pour les enfants dès 10 ans 
 de 18h15 à 19h45 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

18 au 20 novembre
 Soirées annuelles Chorale Le Pèlerin 
 Grande salle, Chardonne

26 au 27 novembre
 Marché des artisans 
 Grande salle, Chardonne

7 décembre
 Né pour lire, 2 sessions, à 9h30 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

9 et 10 décembre
 Soirées annuelles FSG 
 Chardonne-Jongny 
 Salle polyvalente, Jongny

14 décembre
 Atelier du Père Noël, de 17h30 à 18h30 
 pour les enfants de 5 à 11 ans 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription

21 décembre
 Soirée jeux pour les enfants dès 10 ans 
 de 18h15 à 20h30 
 Bibliothèque intercommunale 
 sur inscription



l a v i e  d e  l a  co m m u n e

 Troc d’Hiver
 et multi-sports 2022  

Grande Salle de Chardonne
Achat et vente de matériel, vêtements et chaussures 
de sports propres, en parfait état et d’actualité 

(skis, tennis, équitation, vélos, rollers, etc...)

Réception  
du matériel : mardi 1er novembre 2022
 de 16h00 à 19h00

Vente : mercredi 2 novembre 2022
 de 16h00 à 18h30
Reprise 
du matériel : mercredi 2 novembre 2022 
 de 19h30 à 20h00

Nous gardons 20% sur le produit des ventes et le 
bénéfice sera versé en faveur d’une association.

Nous déclinons toute responsabilité pour les articles 
qui pourraient être perdus, volés ou endommagés.

Pour tout renseignement, vous pouvez vous  
adresser à  

Sylvia Ramseier  —  079 486 41 87



l a v i e  d e  l a  co m m u n e

VOUS INVESTIR
POUR L’ACCUEIL
DES ENFANTS ?

L’Association Scolaire Intercommunale des  
Communes du Cercle (ASICC) recherche 
pour les familles domiciliées sur les Com-
munes de Chardonne, Corseaux, Corsier et 
Jongny des

ACCUEILLANT.E.S EN MILIEU FAMILIAL

Dans le cadre de cette activité vous êtes 
prêt.e à :

l Accueillir des enfants de 3 mois  
à 12 ans ;

l Veiller à leur sécurité et à leur bien-être ;
l Proposer des activités variées en lien 

avec leur âge ;
l Proposer des repas sains et équilibrés ;
l Assurer l’accompagnement à l’école  

si besoin ;
l Collaborer avec la structure de  

coordination ;
l Suivre les formations de base et  

continues.
Vous apportez :

l Une expérience parentale ou profes-
sionnelle dans le domaine de l’enfance ;

l De bonnes aptitudes dans l’expression 
et la lecture de la langue française ;

l Un accueil chaleureux dans un  
environnement qui le permette ;

  Accueil
 des Enfants



Conditions pour toucher la 
prime de soutien au début 
d’activité (ASICC)
Une prime d’un montant total de CHF 
1’000.- est versée à l’AMF domiciliée dans 
l’une des 4 Communes du Cercle et qui 
prend en charge des enfants domiciliés 
dans ce même Cercle, ceci dans un but de 
valorisation de la profession.

Le versement s’effectue en 2 fois, soit 2 fois 
CHF 500.-, lorsque les conditions suivantes 
sont remplies :

1er versement : suite à l’engagement  
et dès la reconnaissance de l’OAJE

2ème versement : après une année  
complète d’activité exercée dans  
le cadre d’AMF

Ces primes sont versées par l’ASICC.

Décision prise en Comité de Direction 
le 28 mars 2022
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l Une situation familiale stable ;
l De bonnes capacités éducatives,  

personnelles et sociales.

Vous pouvez compter sur les conditions 
suivantes :

l Un contrat de travail avec un salaire 
horaire ;

l Une prestation financière sous forme de 
prime de soutien au début d’activité, 
versée en deux fois si les conditions 
sont remplies ;

l Un encadrement par des coordinatrices ;
l Une formation de base ;
l Des formations continues ;
l Des rencontres entre accueillant.e.s du 

réseau.

Intéressé.e ? 

Nous vous invitons à envoyer votre dossier 
complet accompagné d’une lettre de moti-
vation à :

Accueil familial de jour
Grand Rue 50 
1814 La Tour-de-Peilz

ou par courriel à 

AFJ@la-tour-de-peilz.ch

Tout renseignement supplémentaire  
peut être obtenu auprès de 

Mmes L. Martinez ou C. Kaufmann 
coordinatrices de l’Accueil familial de jour

021/977.02.13



il était une fois... Né de père anglais et de mère fran-
çaise, il obtient son troisième passe-
port (celui à croix blanche) il y a 30 
ans, juste à temps pour la votation his-
torique sur l’EEE. 

Enfant, il a suivi ses parents, ensei-
gnants et diplomates, au Proche 
Orient et en Asie du Sud-Est, avant 
de rentrer en Europe pour faire des 
études universitaires en Angleterre – 
Bachelor en Sciences de l’environne-
ment et Master en physique de l’at-
mosphère – pour ensuite soutenir sa 
thèse de doctorat à Paris sur la simu-
lation numérique de l’atmosphère. 

Sa carrière professionnelle l’emmène 
dans des instituts de recherche à Syd-

 une Personnalité de

 la Commune 

Martin Beniston 

Prend sa retraite 
en 2017 aPrès une 

Carrière sCientifique 
axée sur la Physique 

du Climat et les 
ConséquenCes d’un 
Climat qui Change. 



ney, au Québec, à Hambourg, avant de 
s’établir en Suisse en 1985. 

D’abord engagé à l’EPFL pour des 
recherches sur la pollution de l’air, il 
travaille ensuite à l’EPFZ sur la pré-
vision de l’évolution climatique et, en 
parallèle, assure la vice-présidence 
d’un des groupes de travail du GIEC, 
le Groupe intergouvernemental pour 
l’étude de l’évolution du climat, ce pa-
nel d’experts qui a été honoré en 2007 
par le Prix Nobel de la paix. 

En 1996, il est nommé professeur à 
l’Université de Fribourg en Faculté 
des sciences, dont il dirige l’Institut 
de géographie avant d’être nommé à 
l’Université de Genève en 2006 où il 
prend la direction du tout nouvel Ins-
titut des sciences de l’environnement. 

Au-delà de la science, Martin Beniston  
est également actif dans la communi-
cation sur le climat auprès des médias  
et du monde des décideurs politiques 
et économiques, ce qui lui a permis de 

Monsieur Martin Beniston
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rencontrer entre autres des person-
nalités comme Mikhael Gorbatchev,  
l’ancien secrétaire-général de l’ONU 
Ban-ki Moon, ou encore l’ancien 
vice-président américain Al Gore. 

Ses activités de recherche et de com-
munication l’ont mené sur tous les 
continents, y compris l’Antarctique en 
2013 mais aussi le Pôle nord en 2009. 

En 2003, pendant l’une des cani-
cules les plus intenses que l’Europe 
ait connues, il s’installe au Mont Pèle-
rin et devient ainsi un habitant de la 
Commune de Chardonne, où il appré-
cie particulièrement le calme, les vues 
incroyables et les meilleurs vins blancs 
du monde !

Depuis le tournant du siècle, Martin 
Beniston constate que le message des 
scientifiques sur la question clima-
tique commence à être accepté par 
un large public. Il faut dire que les in-
cidences d’un climat qui a déjà gagné 
plus de 1°C en moyenne planétaire de-
puis 1900, et plus de 3°C par endroits 

en Suisse, sont aisément perceptibles 
dans les Alpes. Une majorité de gla-
ciers alpins se sont rétrécis de manière 
évidente et spectaculaire, certains ont 
même disparus ces dernières années. 

L’enneigement est également deve-
nu beaucoup plus aléatoire depuis 30 
ou 40 ans, ce qui pose des problèmes 
pour le tourisme hivernal. Certaines 
petites stations de ski de basse alti-
tude ont déjà renoncé à poursuivre 
leurs activités faute de revenus suffi-
sants pour parer aux hivers sans neige.

Les spécialistes s’accordent à dire 
que, selon le taux de réchauffement 
ces prochaines décennies, entre 50% 
et 90 % des glaciers restants auront 
disparus. Au-delà de l’aspect ésthé-
tique des glaciers – une véritable carte 
postale de la Suisse – leur lente dispa-
rition a déjà, et aura de plus en plus, 
d’impacts sur les ressources en eau. 

Les résultats d’un grand projet euro-
péen piloté par Martin Beniston entre 
2008 et 2014 indiquent que les débits 
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de fleuves comme le Rhône ou le Rhin, 
actuellement fortement tributaires de 
la fonte du manteau neigeux au prin-
temps et de la fusion estivale des gla-
ciers, diminueront de manière sensible 
entre le printemps et l’automne, faute 
de neige qui aura fondu plus tôt dans 
la saison, et faute de glaciers qui ne 
seront plus présents pour assurer l’ali-
mentation en eau des rivières alpines 
pendant l’été. Se posera alors la ques-
tion du partage d’une ressource qui 
se raréfie entre des acteurs majeurs 
de l’économie alpine que sont le tou-
risme, l’agriculture, ou l’énergie (hy-
dro-électricité).

Des solutions existent pour éviter le 
pire, mais nécessitent une collabo-
ration internationale car le climat ne 
s’arrête pas aux frontières nationales. 
Cela passe par une transition énergé-
tique pour s’affranchir des carburants 
fossiles, responsables d’environ 80 % 
des émissions de CO2, par des écono-
mies d’énergie, par des pratiques agri-
coles moins gourmandes en eau et 

en énergie, par une meilleure conser-
vation de la biodiversité et par des 
gestes citoyens tels que favoriser la 
mobilité douce, les circuits courts en 
matière d’alimentation et une réduc-
tion du gaspillage énergétique pour 
la lumière et le chauffage ou la clima-
tisation des logements. Encore faut-il 
que les décideurs politiques prennent 
conscience de l’urgence d’agir, ce 
qui ne semble pas encore acquis au 
vu des dernières réunions gouverne-
mentales sur le climat (par exemple la 
COP-26 à Glasgow en Ecosse en no-
vembre 2021).

Le changement climatique est per-
ceptible jusqu’au niveau très local. 
Pour notre commune, une succession 
de saisons plutôt sèches et d’étés ca-
niculaires, sans parler des tempêtes 
de grêle comme celle de juillet 2005 
qui a dévasté le vigoble de Lavaux 
ou des printemps précoces suivis de 
gels destructeurs, inquiète passable-
ment le monde agricole et viticole, 
en première ligne pour affronter ces 
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Dans notre prochain numéro :

Pouvez-vous deviner de qui nous parle-
rons dans le prochain «Chardonneret » : 

• Artiste de Chardonne travaillant  
avec de la matière naturelle,  
l’inspiration pour ses réalisations  
trouvant sa source au Tessin.

Avez-vous trouvé  
de qui il s’agit ?

aléas climatiques. Une étude publiée 
par Martin Beniston en 2008, se ba-
sant sur les projections d’un climat 
futur plus chaud et plus sec, indiquait 
qu’une stratégie d’adaptation pour le 
vignoble de Lavaux passerait peut-
être par de nouveaux cépages tels que 
ceux du Languedoc ou d’Espagne, 
plus aptes à affronter des conditions 
chaudes et sèches. 

L’aspect visuel de Lavaux avec ses 
vignes en terrasses qui a permis, à 
juste titre, l’inscription du vignoble 
au Patrimoine mondial de l’UNESCO, 
serait ainsi maintenu. Mais remplacer 
le Chasselas par des cépages « exo-
tiques », quelle hérésie !

Pour plus d’informations :  
www.unige.ch/beniston
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19il était une fois...

Marché des vins - 1984 



l e s  i n f o s  u t i l e s
Cet automne, la bibliothèque de Chardonne-Jon-
gny vous propose beaucoup d’ateliers et activités 
: notamment la foire aux livres fin août, un grand 
jeu de piste dans le village début septembre ou la 
fameuse Nuit du conte en Suisse en novembre. 

D’autres ateliers et animations sont également pro-
grammés cet automne. 

La bibliothèque sera fermée durant les vacances 
d’automne, du 15 au 30 octobre 2022. 

Vous trouverez toutes les informations pour nos ac-
tivités et fermetures sur notre site internet : 

https://bibliochardonnejongny.ch.

Nous souhaitons également la bienvenue à Mme 
Louise De Bergh qui a rejoint l’équipe de la biblio-
thèque.

Nous nous réjouissons de vous voir nombreuses et 
nombreux lors de nos ateliers ou animations.

Louise et Chrystelle

Chardonne-Jongny

Nos sites internet :

www.chardonne.ch

www.dechetscerclecorsier.ch

www.b-t-i.ch

Police 117

Feu 118

Urgences 144

Numéros 
d’urgence 

 les Infos
  Utiles 



Le jardin d’enfants « Les Frimousses » a pour but 
la socialisation et le développement de l’autono-
mie des enfants entre 3 et 5 ans. Le jardin d’en-
fants propose entre autres les activités comme 
le jeu sous multiples formes, le bricolage, le dé-
guisement, le chant, la danse et la musique qui 
développent l’imagination des enfants d’une ma-
nière agréable. Les Frimousses est également un 
lieu qui favorise et crée le lien entre les enfants à 
plus long terme.

Le jardin d’enfants est ouvert : 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis
 de 8h00 à 12h00

Pour plus d’informations contacter :  

Mme Kathrin Cantergiani 

079 243 77 20
kathrin.p@cantergiani.ch

les frimousses
garderie – jardin d’enfants 

Grande Salle
de Chardonne
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liVre de 

m. Jean-paul verdan
Le livre « Chardonne, en effeuillant l’histoire » 
écrit par M. Jean-Paul Verdan et relatant 
l’histoire de notre village est en vente à la 
bourse communale de Chardonne.

Pour plus d’information :
bourse@chardonne.ch 
ou 021 921 49 26



COMMUNE DE CHARDONNE
www.chardonne.ch

Belle fin d’été
2022! 


